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Societe nationale des poudres et explosifs
Question écrite n° 3602

Texte de la question

M. Charles Miossec attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur l'avenir de l'usine de la
societe nationale des poudres et explosifs de Pont-de-Buis-les-Quimerc'h dans le Finistere. Un recent plan
social prevoit de ramener, d'ici a la fin 1995, les effectifs de ce site a 238 salaries. Ils etaient 376 en juillet 1992.
Cette reduction reguliere du nombre d'emplois conduit a s'interroger sur le maintien en activite, a terme, de cette
usine, qui a perdu 198 emplois depuis 1986. Alors que M. le Premier ministre a, voici quelques semaines,
decide le gel de toute suppression d'emplois publics, il lui demande de s'assurer qu'en sa qualite de principal
actionnaire de la SNPE, l'Etat veille a ce que cette societe ne remette pas en cause la perennite de ce site et
recherche au maximum le maintien de l'emploi, ainsi qu'une diversification des activites susceptibles de
compenser sur place les consequences de ce nouveau plan social. Il lui rappelle que toute diminution d'effectif
est tres durement ressentie par ce secteur de la Bretagne, puisque pas moins de 52 communes sont
concernees par les emplois au sein de cette usine.

Texte de la réponse

L'etablissement de Pont-de-Buis de la societe nationale des poudres et explosifs (S.N.P.E.) produit
essentiellement des poudres pour les secteurs civil et militaire, des composants d'equipements utilises pour le
maintien de l'ordre et de la pyrotechnie civile. En 1992, la societe a rachete une societe italienne ce qui a permis
d'assurer une charge de travail pour 30 personnes. Toutefois, la reduction des debouches, superieure a 5 % par
an, plus importante que prevu, ainsi que la tres forte concurrence internationale qui induit une vive tension sur
les prix, imposent a cet etablissement d'importants efforts de productivite. Toutes les mesures susceptibles de
remedier aux difficultes qu'une telle situation ne manquera pas d'engendrer localement, tant au plan
economique qu'au plan social sont recherchees. La S.N.P.E. a, en effet, recemment constitue la societe Livbag
avec Autoliv Kleppan, implantee a Pont-de-Buis, qui sera chargee du developpement, de la production et de la
commercialisation de generateurs de gaz pour coussins gonflables pour la securite active automobile.
L'entreprise emploie deja une trentaine de personnes et espere atteindre un effectif de 150 personnes a
l'horizon 1995-1996. Cette politique de diversification devrait contribuer, dans cette partie de la Bretagne, au
maintien de l'emploi a un niveau significatif, malgre les necessaires adaptations que doit mettre en oeuvre, des
maintenant, la societe pour assurer sa perennite. Enfin, en sa qualite d'actionnaire, l'Etat, a recemment
augmente le capital de la S.N.P.E. de 300 millions de francs, temoignant ainsi du soutien apporte a cette
entreprise.
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